Banques d’ADN avec échantillons anonymisés de façon irréversible pour études génétiques futures.

Exigences minimales1 du Comité d’éthique de la recherche en santé sur l’humain (CÉR) du CHUS et de l’Université de Sherbrooke

Avant de soumettre un projet de recherche au Centre de recherche Clinique et au Comité d’éthique de la recherche sur l’humain pour évaluation, le chercheur devra s’assurer que toutes les conditions suivantes soient remplies.

Ces exigences s’ajoutent aux normes et règlements en vigueur au CHUS et de l’Université de Sherbrooke concernant des études sur l’humain.

1°
Toute banque d’ADN pour recherches génétiques futures, ne devra recevoir que des échantillons anonymisés de façon irréversible (selon la définition du RMGA).

2°
Dans le but de protéger les sujets de recherche, la gestion de la biobanque (conservation, utilisation des spécimens) devra être assurée par un Comité de gouvernance, tel que recommandé par le RMGA (Énoncé de principes sur la conduite éthique de la recherche en génétique humaine concernant des populations, disponible à l’adresse Internet < http://www.rmga.qc.ca >).

3°
Toute utilisation des spécimens de cette banque devrait être conforme aux mœurs et pratiques éthiques en usage au Québec où qu’elle soit faite et devra être soumise à un comité d’éthique indépendant et non privé du Québec, tels celui du FRSQ ou d’une université québécoise.

4°
Les échantillons eux-mêmes pourront être mis à la disposition d’autres chercheurs dans un but spécifique de recherche, mais ne devront pas être cédés, vendus ni commercialisés. 

5°
Les donneurs devront être avisés qu’il n’existe actuellement aucune réglementation et aucun palier gouvernemental qui régit les banques biologiques et qu’il n’aura accès à aucun résultat provenant des études réalisées à partir des spécimens donnés. Il devra également savoir que son échantillon étant devenu anonyme, il ne pourra plus jamais retirer son consentement. 

6°
Le CÉR n’autorise habituellement pas que les mineurs et les majeurs inaptes contribuent à une banque d’ADN.

7°
Les formulaires de consentement rattachés à la contribution à une biobanque devront être conformes aux recommandations du RMGA (voir documents à l’adresse suivante : < http://www.rmga.qc.ca >.)

1 Telles que votées et consignées aux procès-verbaux des réunions du 13 mai 2003 et du 26 août 2003.
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